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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 11 JUILLET 2007 
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le mercredi onze juillet, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Sauf :

M VANDERHAEGEN donne pouvoir  à M. ALPHONSE

M CAUCHY donne pouvoir à Mme VALEMBERT

M DAILLY donne pouvoir à M. LAVALLARD

M PETIT donne pouvoir à M. DELEU

M COLLET donne pouvoir à Mme RENARD

M CHEVIN donne pouvoir à M. BANACH

M MARCILLE donne pouvoir à M. GRAF

M BRICHE donne pouvoir à M. LAMBERT

M DEBLANGIE donne pouvoir à M. BABAUT

M GERARD donne pouvoir à M. DARRAS

M MANTEN donne pouvoir à Mme LOJTEK

M SIMON donne pouvoir à Mme LEFEUVRE

M RONDOT donne pouvoir à M. POL


	Excusés : 

DEVAUX, MISERAY, BOITTE, FOURNET, SAVOIE, LELIEUR, FORTIN



	
	

	


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.
Monsieur DEBROY est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 26 juin 2007 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
· Panneaux de communication
Monsieur le Président rappelle que lors du Xème anniversaire de la Communauté de Communes, des panneaux retraçant l’activité avaient été présentés et placés dans les locaux communautaires en 2005.

Vu l’évolution des compétences de la Communauté de Communes et de son extension, des nouveaux panneaux ont été réactualisés et sont ainsi placés dans les locaux retraçant l’activité de 1994 à 2007 :

· Avec qui, pourquoi, comment ?

· Voirie, travaux, aménagements

· Pour l’économie et l’emploi

· Equipements sportifs

· Culture, tourisme, services à la population

· Déchets ménagers : 15 000 t par an

· www.valdesomme.com
· L’assainissement autonome et collectif

A la rentrée il sera proposé, à l’occasion de l’inauguration du pentagliss avec la société com.sport, de présenter l’ensemble des activités de la Communauté de Communes.

· Politique territoriale 

Monsieur le Président donne lecture d’un courrier adressé par la Président du Conseil 
général au sujet de la politique territoriale :


«  A la lumière du bilan intermédiaire de la politique territoriale et des discussions que j’ai eues avec nombre d’entre vous au cours de ces derniers mois, la majorité du Conseil général de la Somme a décidé d’apporter les améliorations suivantes :

- les crédits réservés au « bonus » sont en partie réaffectés aux enveloppes territoriales sur la base d’un montant forfaitaire de 70 000 € par territoire et une partie variable, fonction du nombre d’habitants.

- les opérations de constructions de logements locatifs sociaux et la viabilisation des terrains destinés à les accueillir sont en partie éligibles au fond de péréquation (effet rétroactif au 1er janvier 2005).

- les remplacements de branchements en plomb déclenchent désormais un bonus (effet rétroactif au 1er janvier 2005).

Pour le territoire du Val de Somme cela représente une enveloppe complémentaire de 179 546 €.

Par ailleurs, nous avons décidé de consacrer un crédit supplémentaire de 250 000 € pour les crédits urgents de renforcement au titre de l’électrification rurale dans le département.
Je tenais à vous informer dès aujourd’hui de ces différentes mesures, sachant que différents projets sont actuellement en instance. »
· Affaire ajoutée
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le  Conseil de Communauté accepte d’ajouter, à l’unanimité, l’affaire suivante :

Station d’Aubigny – Etude de faisabilité – Raccordement Corbie – Convention de rejet - Régularisation

Suite à la réunion du 2 juillet concernant le fonctionnement de la station  d’Aubigny en présence de la MISE, de l’Agence de l’Eau, du SATESE, de la SAUR, de Monsieur le Maire d’Aubigny, du Président de la Commission Assainissement, de l’entreprise PURINA NESTLE ; il a été convenu, à la demande express de la MISE :

· de régulariser l’arrêté d’autorisation de fonctionnement de l’équipement (document remis le jour de la réunion).

· de revoir la convention passée entre la Communauté de Communes et l’entreprise et classer la station en dessous de 2 000 habitants. 

Une convention de rejet est donc à passer à un prochain Conseil de Communauté (Communauté de Communes/Entreprise). 

Cette proposition permettra de classer la station en dessous de 2 000 habitants équivalents. 

Le statut ainsi modifié évite la gestion de l’auto surveillance.

· Confier une étude de faisabilité pour le raccordement d’Aubigny à la station de Corbie. Faire lettre de consultation auprès de bureaux d’études.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

· autorise le Président à modifier la convention de rejet avec l’entreprise Nestlé/Purina et de modifier le statut de la station et la ramener à moins de 2 000 habitants équivalents.

· Décide de lancer une étude de faisabilité pour le raccordement d’Aubigny à la station de Corbie et d’autoriser le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant.

2. Finances – Exercice 2007 – Budget annexe – Assainissement collectif – DM n°1
Monsieur DUMORTIER indique que lors de l’élaboration du budget primitif 2007, les crédits inscrits en investissement prenaient en compte :

	Article
	Désignation
	Montant

	2031
	Les études diagnostiques Marcelcave, Villers-Bretonneux, Sailly le Sec, Corbie, Fouilloy
	220 000 €

	21
	Matériel spécifique traitement des boues Villers-Bretonneux, Marcelcave, Daours
	250 000 €

	2313
	Provision pour travaux, construction (Aubigny, autres interventions)
	180 000 €


En mars, suite à l’étude transmise par la SAUR, une intervention en urgence doit être réalisée sur Villers-Bretonneux pour un montant de 250 000 €uros.

Les travaux sont en cours.

Le crédit doit être inscrit à l’article 2315, soit 300 000 €uros.

Dépenses investissement



200 000

2313
Construction

 - 100 000

2315
Réseaux

+ 300 000

Recettes investissement



200 000

1641
Emprunt

+ 200 000

Pour équilibrer la section d’investissement, le recours à l’emprunt s’avère nécessaire.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette décision modificative prenant en charge les réseaux réhabilités à Villers-Bretonneux.

3. Finances – Exercice 2007 – Budget principal – Mutation de crédits
Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de procéder à des mutations de crédits à l’intérieur de la section d’investissement sans en modifier la structure :

	Article
	Fonction
	Désignation
	Montant

	2313
	F. 412
	Stade scolaire Villers-Bretonneux – Rénovation pelouse
	+ 10 000 €

	2313
	413
	Piscine – Local technique
	+ 7 000 €

	2313
	824
	Aire d’accueil
	- 17 000 €


4. Assainissement collectif – Délégation de service public – SAUR – Avenants aux contrats
Monsieur GRAF rappelle que lors de la prise de compétence assainissement collectif par la Communauté de Communes au 1er janvier 2006, il avait été prévu de négocier avec la SAUR pour faciliter la gestion des contrats dans leur durée de façon à en réduire le nombre :

Par lettre du 25 mai 2007, la Communauté de Communes a été informée

· Avenant n°3 commune de Villers-Bretonneux – modification date d’échéance portée au 31/12/09 au lieu du 30 juin 2008 prévue initialement.

· Avenant n°3 commune d’Aubigny – Modification date d’échéance portée au 31/12/09 au lieu du 4 février 2010 prévue initialement.

· Avenant n°4 Syndicat Daours, Bussy, Vecquemont modification d’échéance portée au 31/12/09 au lieu du 30 juin 2012 prévue initialement.

· Avenant n°3 commune de Marcelcave – Modification d’échéance portée au 31/12/09 au lieu du 30 juin 2009 prévue initialement.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte ces avenants qui permettent de clôturer ces contrats au 31/12/09.

5. Assainissement collectif – Nantaise des Eaux – Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre, Treux, Heilly, Sailly le Sec - Durée
Monsieur GRAF indique que par délibération du 14 décembre 2006, le Conseil de Communauté a délibéré pour confier à la Nantaise des Eaux la gestion du service public d’assainissement collectif (collecte, transport, épuration).

La durée de la délégation a pris effet au 1er janvier 2007 pour une durée fixée à 3 ou 5 ans en fonction de la date de fusion des contrats d’assainissement de la Communauté de Communes.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de fixer la durée de ce contrat à 3 ans de façon à faire coïncider le renouvellement de l’ensemble des contrats au 31/12/09 « SAUR » et « Nantaise des Eaux » hormis le contrat Corbie/Fouilloy qui se clôture le 17 avril 2011.

6. Assainissement collectif – Acquisition de matériel – Unité de traitement mobile des boues – Choix de l’entreprise
Monsieur GRAF signale que lors du Budget Primitif 2007 a été prévue l’acquisition d’un matériel de traitement des boues, une publicité a été lancée en avril dernier à partir du dossier réalisé par la DDE. 3 offres ont été remises par la Nantaise des Eaux, SADE et la SAUR.

La Commission d’appel d’offres réunie les 12 juin et 3 juillet a retenu la société NANTAISE DES EAUX pour un montant HT de 157 540 €uros soit 188 417,84 €uros TTC.

L’estimatif HT est de 200 000 €uros. L’offre est donc inférieure à l’estimatif.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, retient cette proposition.

7. Gendarmerie de Corbie – Construction de 2 pavillons et 2 garages – Choix des entreprises
Monsieur le Président rappelle que lors du budget primitif 2007 avait été inscrit l’extension de la brigade de Corbie.

La mission de maîtrise d’œuvre a été confiée à Monsieur RAFFIN, Architecte.

La publicité a été lancée le 29 mars dernier et mise en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes. Les offres ont été réceptionnées le 22 mai dernier.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les 12 juin et 3 juillet 2007 et a retenu :

	Lot n°
	Estimatif HT
	Entreprise retenue
	Montant HT

	1/ VRD

2/ Gros œuvre

3/ Charpente bois

4/ Couverture terre cuite

5/ Menuiserie extérieure PVC métallique

6/ Menuiserie bois – Agencement

7/ Plâtrerie – Isolation 

8/ Carrelage faïence

9/ Plomberie, Sanitaire

10/ Chauffage central gaz

11/ Electricité, VMC

12/ Peinture papier, revêtement sol
	31 000

90 800

14 500

23 500

30 500

27 000

36 200

14 500

10 000

14 000

23 000

27 000
	Picardie Environnement

DT Bâtiment

Gance

Turquet

Menuiserie de l’Hallue

Giraudeau

Matibat

Sanisol

Astruc

Astruc

De Keyser

Matibat
	49 122,00

115 221,00

13 903,00

15 380,00

10 796,00

18 621,15

27 745,00

10 689

11 014,00

14 144,00

14 646,00

16 710,00

	Montant Total HT
	342 000
	
	317 991,15


Le Conseil de Communauté à l’unanimité se prononce sur la décision de la Commission d’appel d’offres dans le choix des entreprises pour la construction des 2 garages et 2 pavillons à la brigade de gendarmerie de Corbie.

8. Scolaire – Année 2007/2008 – Utilisation des équipements sportifs scolaires - Convetions
Monsieur BANACh indique qu’il y a lieu d’assurer la continuité d’un certain nombre d’activités menées dans le cadre scolaire, Collèges E. Lefebvre, Ste Colette à Corbie, J. Brel à Villers-Bretonneux dès la rentrée des classes fixée au début septembre ainsi que pour les écoles de Corbie (Roses de Picardie, La Caroline, Petrucciani).

· Les conventions proposées reprennent les horaires habituels tout en tenant compte de la dérogation apportée au COSEC le mercredi après-midi où le Hand Ball de Corbie pourra dès 16 heures l’utiliser sauf évènement sportif de l’UNSS.

· Pour les stades scolaires Guy Drut à Villers-Bretonneux et de l’Enclos à Corbie, les associations « Courir à Villers-Bretonneux » et « le Running » renouvellent leurs sollicitations pour 2007/2008.

Suite à l’accord de principe d’utilisation du stade de football Guy Drut par le Club de football de Ribemont sur Ancre (Jeunes – 18 ans), une convention sera passée avec l’association lors de la parution du calendrier sportif.

· Pour l’utilisation de la petite salle au COSEC, la Maison des Loisirs (Karaté, Baby sport) et l’Avenir gymnique, les conventions examinées en Commission scolaire n’amènent pas de remarques particulières et n’ont pas d’incidence sur l’occupation de la grande salle du COSEC.

Pour ce qui concerne, le gymnase de Villers-Bretonneux, les conventions seront examinées d’ici la fin d’année en raison des travaux en cours (Archers de Cachy, Archers de Villers-Bretonneux, Tennis Villers-Bretonneux).

Pour l’utilisation de la grande salle du COSEC à Corbie, des négociations sont en cours avec le Hand Ball Club et les Archers de Corbie à l’initiative de la Mairie de Corbie.

Les conventions seront revues en septembre prochain.

Pour les manifestations et compétitions du week-end effectuées au COSEC, il est rappelé que le calendrier sera examiné également en septembre.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ces propositions. Les tableaux ont été joints en annexe de la note de synthèse.
9. ZAC Val de Somme – Aménagement – Choix du concessionnaire
Monsieur DUMORTIER rappelle les enjeux et notamment que lors du Conseil de Communauté du 29 mars 2007, il a été décidé de créer un parc d’activités à vocation industrielle, artisanale, commerciale, tertiaire et logistique d’environ 80 ha situé entre l’A29 et le RD1029 sur le territoire des communes de Villers-Bretonneux et Marcelcave.

Ce parc d’activités sera réalisé par la procédure de ZAC (Zone d’Aménagement Concerté). Le dossier de création a été adopté lors de la séance.

La procédure est donc en cours et l’arrêté préfectoral devra être établi d’ici octobre/novembre 2007.

Le mode de gestion choisi est celui de la concession. A ce titre, la Communauté de Communes a lancé une consultation par le biais du BOAMP et du JOUE le 11 avril 2007.

3 dossiers ont été retirés par la CCI, le groupement GSE/GRC/PROLOGIS et Amiens Aménagement.

Le règlement de consultation fait référence à l’article L 300.4 du Code de l’urbanisme relatif à l’aménagement de la ZAC.

Le périmètre opérationnel de la ZAC est de 65 ha environ soit près de 39 lots sur une durée de 15 ans environ (2007/2021).

- Les critères de sélection :


Capacités du candidat (35 %)


Note de synthèse – méthodologie (40 %)


Proposition de traité de concession (25 %)

Le cahier des charges rappelle le contexte général de l’opération, le contexte financier avec les participations financières de la Région, du Département, de l’Etat et de la Communauté de Communes.

L’aménageur devra exercer l’ensemble de ses missions en offrant toutes les garanties de commercialisation.

L’aménageur doit dans sa proposition établir le bilan prévisionnel de l’opération. Le bilan prévisionnel de l’aménageur doit comprendre le coût des différentes prestations demandées et notamment celui de la réalisation des équipements publics de la zone ainsi que la réalisation du diagnostic archéologique préventif.

Pour mémoire, la ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) est intégrée dans le PLU.

La Communauté de Communes ayant vocation de par la compétence économique, intervient pour réaliser (régie) ou faire réaliser (concession) l’aménagement et l’équipement de terrains que la collectivité ou le groupement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs.

Le dossier remis ce jour proposant le choix de la CCI comprend : 

· les procès verbaux de négociations menées par le Président, (19 juin, 2 juillet et 9 juillet), 

· le procès verbal de la commission de choix réunie (les 12 juin et 9 juillet).

Les pièces transmises par la CCI comprennent :


Le calendrier prévisionnel opérationnel


Le plan de commercialisation


Le plan de phasage, travaux


Le budget prévisionnel 2007/2021

- Les procès verbaux retracent le contenu de négociations menées auprès des 3 candidats auditionnés à deux reprises, le classement établi à partir des critères de sélection défini dans l’annonce et le cahier des charges.

- Le procès verbal de la commission de choix entérine à l’unanimité la proposition du Président.

A l’issue de cette présentation, Madame DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, précise que le Département n’a toujours pas déterminé les zones qui seraient d’intérêt départemental. Monsieur le Président exclue que les dépenses liées à la zone d’activités ponctionnent l’enveloppe territoriale, et multiplie pour cela les contacts avec la Présidence du Conseil général. Il rappelle que la Communauté de Communes va s’endetter pour créer de l’emploi et que cet effort mérite le soutien des autres collectivités.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte la proposition de la Commission à savoir le choix de la CCI.
La séance est levée à 19h30.

Monsieur le Président remercie les participants, et leur souhaite de bonnes vacances.









Le Président,










A. BABAUT
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